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Une levée de fonds pour les Dentelles de
Montmirail

Des élus, des habitants et des associations viennent de monter une campagne de collecte de
fonds privés au profit des Dentelles de Montmirail. Mission ? Accompagner la régénération
naturelle et de plantations du lieu, suite au changement climatique et à l’incendie dévastateur
du 17 août 2021. Pour travailler ensemble efficacement, les acteurs du territoire ont créé le
Cigefor-Dentelles –Concertation innovante pour la gestion forestière durable dans les Dentelles
de Montmirail-. La collecte s’organisera via Respir.
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À la suite de l’incendie dévastateur d’août 2021 qui a détruit 240 hectares de forêts, de landes et de
vignes, les propriétaires publics et privés se sont réunis au sein de l’Association Syndicale Libre des
Dentelles (ASL) pour porter la vision de gestion durable de cet espace remarquable.

Dentelles de Montmirail Copyright A. Hocquel PNR Mont Ventoux

Mission
Travailler à la défense des forêts contre l’incendie, à la préservation et à l’amélioration de la biodiversité,
à l’adaptation au changement climatique, à la séquestration de carbone, à la production de bois d’œuvre,
de bois énergie et de bois d’industrie, à l’accueil, au paysage et aux autres usages comme la chasse, le
pastoralisme, la cueillette des champignons, les activités de loisir …

Le plan de gestion
Le plan de gestion réunit l’association syndicale libre des Dentelles (Asl des Dentelles) ;  Le centre
national de la propriété forestière délégation Paca (Cnpf Paca) ;  Le parc naturel régional du Mont
Ventoux ; La communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove) ; La ligue de protection des
oiseaux (Lpo) ;  La fédération nationale du bois,  délégation Provence Alpes (FNB Provence Alpes) ;
L’office national des forêts Unité Ventoux ;  L’office national des forêts Pôle Dfci Bouches-du-Rhône
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/Vaucluse  ;  Les  communes  forestières  de  Vaucluse  (Cofor  Vaucluse)  ;  Le  centre  d’études  et  de
réalisations pastorales Alpes-Méditerranée (Cerpam) ; L’institut de management public et gouvernance
territoriale (IMPGT).

La levée de fonds
Si les travaux peuvent d’ores et déjà bénéficier d’un soutien de la Région Sud à hauteur de 60% dans le
cadre de son dispositif 5 millions d’arbres, certains travaux forestiers, en raison de leur complexité de
mise en œuvre, apparaissent déjà comme déficitaires, nécessitant l’organisation d’une campagne de
collecte  de  fonds.  Celle-ci  s’adressera  plus  particulièrement  aux  acteurs  économiques  désireux  de
soutenir des actions forestières responsables. La levée de fonds –par mécénat et parrainage- se fera via
l’association Respir  qui  réunit  propriétaires  forestiers  et  financeurs  privés  sensibles  à  la  transition
écologique, en faveur de la gestion durable et la préservation des espaces forestiers régionaux.

Les communes concernées
l’Association Syndicale Libre des Dentelles (ASL) rassemble 120 propriétaires répartis sur 9 communes :
Le  Barroux,  Beaumes-de-Venise,  Gigondas,  Lafare,  La  Roque-Alric,  Malaucène,  Saint-Hippolyte-le-
Graveyron, Suzette et Vacqueyras, pour une surface de 1 288 hectares de forêts.

Le tout
Le tout a été orchestré tout dernièrement à Saint-Hippolyte-le-Graveyron, avec des représentants de
l’Etat,  de la  Région Sud Provence -Alpes-Côte d’Azur,  de la  Communauté d’agglomération Ventoux
Comtat Venaissin (CoVe), du Parc naturel régional du Mont-Ventoux, de la Mairie de la commune de
Saint-Hippolyte-du-Graveyron, du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), de l’association
Respir et de l’Association Syndicale Libre des Dentelles de Montmirail.

En savoir plus
Massif  emblématique  du  Vaucluse,  les  Dentelles  de  Montmirail  se  distinguent  par  leurs  crêtes
spectaculaires sculptées par l’érosion et leur richesse écologique. Classé en forêt de protection depuis
1982 sur plus de 3 000 hectares, entièrement couvert par le plus vaste site inscrit du département (11
105 ha), ce territoire est majoritairement composé de propriétés privées.
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Sault : la LPO Paca et Enedis au secours des
oiseaux

Lundi 14 avril, l’antenne régionale de l’association de préservation naturaliste et l’entreprise
nationale gestionnaire d’1,4 million de km de réseau électrique ont œuvré ensemble sur un
chantier de maintenance à Sault.

Partenaires depuis 15 ans, les deux organismes collaborent en faveur de la protection de l’avifaune. Les
oiseaux sont en effet les premières victimes des lignes électriques à haute tension. Pour y remédier dans
la commune de Sault, Enedis a effectué une opération habituelle à la demande de la LPO PACA. Elle

https://fr.linkedin.com/posts/lpo.paca_nous-remercions-enedis-pour-leur-engagement-activity-7318169401373921281-ZQJF
https://fr.linkedin.com/company/enedis
https://www.faune-paca.org/index.php?m_id=20006
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consiste à poser des roues d’effarouchement, à mettre en conformité des éléments de la ligne identifiée
et à sécuriser les infrastructures électriques.

Un chantier minutieux
Deux poids lourds, dont un camion atelier et une nacelle, ont été nécessaires pour cette mise en place.
Les  quatre  techniciens  spécialisés  sont  intervenus  sous  tension HTA (20 000 volts)  en  utilisant  la
méthode “distance”, pour pouvoir manoeuvrer sereinement à 3m des câbles.
Tout d’abord, l’équipe a posé deux roues d’effarouchement sur un premier support électrique. Elles se
trouvent à 25 cm de la pince de l’isolateur médian, afin de dissuader les oiseaux de se poser entre les
roues et la tête du support.
Cette action permet ainsi de sécuriser la ligne. Dans un second temps, sur un autre support, certaines
composantes ont été ajustées pour répondre aux enjeux de sécurité liés à la faune.

Crédit : DR/Enedis
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Quand aménagement rime avec engagement
Par ailleurs, sensible à la situation fragile de la biodiversité, Enedis avait marqué son engagement auprès
de la préservation des oiseaux en 2022, par un don de  2000€ offert au Centre régional de sauvegarde de
la faune sauvage de Buoux.
Ce dernier chantier en date aura ainsi pour conséquence de réduire les risques de mort des oiseaux
passant sur le territoire de Sault (labellisé réserve de biosphère du mont Ventoux par l’Unesco depuis
1990), notamment les faucons crécerelles qui peuplent le secteur. L’opération entre dans le cadre de la
convention partenariale entre Enedis et le Parc naturel régional du Ventoux, englobant le village aux
lavandes.
Ces actions ponctuelles, en synergie avec les entreprises, les institutions (Parce Naturels Régionaux,
Région Sud) et les associations environnementales, permettent à l’activité humaine de diminuer son
impact et de tendre vers une meilleure prise en considération de la Nature dans ses aménagements.

 Amy Rouméjon Cros

Les principales actions d’Enedis en faveur de l’avifaune

https://www.echodumardi.com/actualite/buoux-enedis-fait-un-don-pour-la-protection-des-oiseaux/
https://www.echodumardi.com/actualite/buoux-enedis-fait-un-don-pour-la-protection-des-oiseaux/
https://mairie-sault-84.fr/
https://www.parcduventoux.fr/fiche-apidae/reserve-de-biosphere-du-mont-ventoux/
https://www.parcduventoux.fr/
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– L’enfouissement de la quasi-totalité des réseaux neufs HTA (95 %).
– La désensibilisation des lignes par la pose de protections isolantes à proximité des supports.
– La mise en place de tiges empêchant les oiseaux de se poser sur les supports ou les interrupteurs
aériens.
– La mise en place de spirales sur les conducteurs, afin d’assurer une visibilité des lignes pour les
oiseaux.
– La sensibilisation des salariés d’Enedis à la biodiversité.
– La formation des entreprises prestataires d’élagage à la biodiversité.

Sur la photo (de droite à gauche) : Emilie Blondel, adjointe Direction Territoriale Vaucluse, Anthony
Roux, responsable du pôle biodiversité Parc du Ventoux, Cécile Boule, coordinatrice bénévole du Groupe
local Ligue de Protection des Oiseaux PACA Ventoux, Georges Ughetto, association la Nesque Propre,
Cindy Mahieu, Interlocuteur Privilégié Enedis de la commune de Sault, Claude Labro, Maire de Sault,
Jean-Pierre Saussac, association la Nesque Propre et Jean-Pierre Ranchon, 1er adjoint de la commune de
Sault et vice-président du Parc du Ventoux. 
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